
 
  Musiciens Côté Cours  

Ecole de musique depuis 2000 
Association loi 1901 

 

 

BULLETIN D'ADHESION Saison 2023/2024 
 

Elève : (merci de remplir ce bulletin de manière lisible, en particulier vos n° de 
téléphone et adresse mail) 

 Renouvellement : O / N 

Nom : ________________________ Prénom : ______________________________  

Age : ______     Sexe :  F   M   

Adresse : ___________________________________________________________  

Code Postal : ____________Ville : _______________________________________   

Téléphone fixe : _______________________    Portable : ____________________ 

Adresse mail : _______________________________________________________ 

Instrument :    _________________  Niveau : ______________________________  

Professeur :    _________________  Formule de cours : _____________________ 

Info : Comment avez-vous connu l’école ? ________________________________  

Responsable (pour les mineurs): 
Nom : _______________________  Prénom : _____________________________ 

Adresse : __________________________________________________________  

Code Postal : ___________Ville : _______________________________________   

Téléphone fixe : ______________________      Portable : ____________________ 

Nous acceptons que notre enfant soit photographié(e) ou filmé(e).   OUI / NON 

Paiement : 
Chèques vacances - montant :     Liquide – montant :    
Chèques :  Nombre de chèques :        Montant :    
Banque :   Numéros des chèques :      
            
            

 
Je soussigné __________________________________________________________ 
Déclare avoir pris connaissance du règlement intérieur de l’association, et en  
accepter les conditions. 
    Fait à Saint Jean de Braye, le ____/____/________ 

 
                                Signature :                                       Cachet de l’Ecole : 
 
 
 

42 rue Léon Blum-45800 St Jean de Braye. Tél : 02.38.80.26.22 



Musiciens Côté Cours 
 
 
 
 

REGLEMENT INTERIEUR 
 
 
 
Article 1 :   Toute inscription à l'école Musiciens Côté Cours implique l'acceptation de ce  
        règlement.   
 
Article 2 :    Le tarif des activités est calculé à l'année, et payable selon la formule choisie.    

Pour les détails, se reporter au tableau des tarifs. Les paiements en plusieurs fois 
sont des facilités de paiement. 

 
Article 3 :   Un calendrier complet est remis à l'inscription afin de visualiser sur l'année  
        l'ensemble des cours et des activités de l'école.  
 
Article 4 :   Il est demandé à l'inscription une cotisation de 20 € par personne ou par famille pour 
                    l’année. 
 
Article 5 :   Aucun cours manqué ne sera rattrapé, sauf cas de force majeure ou accord préalable 
                    avec le professeur prévenu au moins 48h à l’avance.                  
                    En cas d’arrêt définitif des cours, aucun remboursement ne sera effectué hormis pour  
        des cas de force majeure (maladie longue durée, mutation, décès, chômage). 
   
Article 6 :   La première année de cours au sein de l’association donne droit à une période d’essai 
                   non compressible de 5 mois. En cas d’arrêt à la fin de cette période, les mois restants  
                   seront remboursés. 
 
Article 7 :  Les paiements par chèques vacances sont acceptés. Aucune possibilité de  
       remboursement n’est possible avec ce type de paiement.   
             
Article 8 :   Musiciens Côté Cours décline toute responsabilité en cas de vol, dégradation, perte  
       de matériel ou de vêtement d'un adhérent.  
 
Article 9 :   Les élèves et les accompagnants s’engagent à respecter les consignes sanitaires et   
                   de sécurité en vigueur au sein de l’école. Tout manquement à ces règles 
                   peut donner lieu à une exclusion de l’école, sans dédommagement quelconque.  

 
Article 10 :  Pour les concerts ou autres manifestations organisées par MCC, les chanteurs  
                    doivent venir avec leur propre micro, ceci pour des mesures d’hygiène. Les  
                    bassistes et guitaristes doivent venir avec leur instrument et un câble jack. 
        Les batteurs doivent venir avec leur propre paire de baguette. Pour les autres  
                    Instruments, se référer aux consignes des professeurs. 
 
Article 11 : COVID :  

- Toutes nouvelles réglementations imposées par l’état devront être respectée. 
Le non-respect de ces règles donnera lieu à une exclusion de l’école et le non 
remboursement des cours 

 
 
 

 
 
 
 
 
 

42 rue Léon Blum-45800 St Jean de Braye. Tél : 02.38.80.26.22 
Site internet :    musiciens-cote-cours-orleans.org 

Page facebook : facebook.com/musicienscotecours 


